
 
 
 
Au vu des derniers développements du COVID19 et afin de respecter les 
règles sanitaires en vigueur et de garantir le fonctionnement de son 
administration, le guichet de l’administration communale est désormais 
fermé jusqu’à nouvel avis. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Nous mettons donc en place  

un guichet virtuel  
 
Vous voudrez bien faire parvenir 
toutes vos demandes (attestation 
de domicile, etc.) par courriel à 
cette adresse mail : 
habitants@lully.ch. 
 
 
Pour les arrivées et départs, les formulaires sont en ligne sur le site internet 
www.lully.ch. Une fois complétés, vous pouvez les envoyer par courriel 
pour leurs traitements. La préposée reprendra contact avec vous si 
nécessaire. Merci de transmettre également un numéro de télépho ne 
pour vous joindre.  
 
Si vous avez des questions et pour toutes les autres démarches, privilégiez 
la communication par courriel : greffe@lully.ch. 
 
 

Nous vous remercions de votre compréhension. 
 
 
 
Lully, le 16 mars 2020                 La Municipalité 


